
Comment calculer la compensation (en temps ou salaire) en cas
de modification non conforme du POT ?

Réponse courte

En cas de modification non conforme du plan d’organisation du temps de travail (POT), les heures effectuées en

dehors du cadre initialement fixé sont considérées comme des heures supplémentaires. La compensation due se

calcule soit sous forme de repos compensatoire équivalent, soit sous forme d’une majoration salariale de 40 % du

salaire horaire normal pour chaque heure supplémentaire accomplie.

Le choix entre compensation en temps ou en salaire se fait par accord entre l’employeur et le salarié, sauf

dispositions conventionnelles plus favorables. À défaut d’accord, la compensation en salaire s’applique

automatiquement, et la régularisation doit être effectuée sur la paie du mois suivant la constatation de l’irrégularité.

Définition

Le plan d’organisation du temps de travail (POT) est un document collectif obligatoire dans les entreprises qui

appliquent un horaire mobile ou une organisation du temps de travail sur une période de référence supérieure à

un mois. Il fixe la répartition des horaires de travail sur la période concernée et doit être établi conformément aux

dispositions du Code du travail luxembourgeois.

Une modification non conforme du POT désigne toute adaptation des horaires collectifs opérée sans respect des

formalités légales, notamment l’information préalable des salariés, la consultation de la délégation du personnel

lorsqu’elle existe, ou le non-respect du délai de prévenance minimal.

Conditions d’exercice

La compensation en temps ou en salaire est due lorsque l’employeur modifie unilatéralement et irrégulièrement le

POT, entraînant pour le salarié une prestation de travail en dehors des horaires initialement prévus. Cette situation se

présente notamment si le délai de prévenance de trois jours ouvrables n’est pas respecté ou si la consultation de la

délégation du personnel n’a pas eu lieu.

Le salarié doit avoir effectivement travaillé sur la base de la modification irrégulière pour prétendre à compensation.

L’employeur doit pouvoir prouver la régularité de la modification et la réalité de la prestation effectuée.
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Modalités pratiques

En cas de modification non conforme du POT, les heures effectuées en dehors du cadre initialement fixé sont

considérées comme des heures supplémentaires. Ces heures ouvrent droit à une compensation, soit sous forme de

repos compensatoire équivalent, soit sous forme de majoration salariale de 40 % du salaire horaire normal pour

chaque heure supplémentaire accomplie.

Le choix entre compensation en temps ou en salaire relève d’un accord entre l’employeur et le salarié, sauf

dispositions conventionnelles plus favorables. À défaut d’accord, la compensation en salaire s’impose. La

régularisation doit intervenir sur la paie du mois suivant la constatation de l’irrégularité. L’employeur doit également

veiller à la traçabilité des modifications et à la conservation des preuves de consultation et d’information.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter systématiquement toute modification du POT, en précisant la date, la nature de la

modification, le motif invoqué et la date d’information des salariés. En cas de modification urgente, l’employeur doit

justifier d’une circonstance exceptionnelle et informer sans délai la délégation du personnel.

Les responsables RH doivent assurer la traçabilité des communications et conserver les preuves de consultation et

d’information. Il est conseillé d’intégrer dans le règlement interne une procédure détaillée de modification du POT et

de sensibiliser les managers à la nécessité de respecter les délais de prévenance et les obligations d’égalité de

traitement.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-12 à L.211-15 (organisation du temps de travail, plan d’organisation, délais de prévenance,

consultation de la délégation du personnel)

Article L.211-29 (sanctions administratives)

Article L.211-27 (égalité de traitement)

Article L.211-9 (heures supplémentaires et compensation)

Jurisprudence nationale :

Cour supérieure de justice, arrêt du 18 novembre 2021, n° 46/21 (obligation de compensation en cas de

modification irrégulière du POT)

Conventions collectives applicables (dispositions plus favorables possibles)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9


En cas de modification irrégulière du POT, il est impératif d’agir rapidement pour corriger la situation, d’informer sans délai les salariés

concernés et de documenter toutes les démarches afin de limiter le risque de contentieux et de sanctions administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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